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ARCUEIL COM - 530263 
Courriels du 11 juin 2026 
Relatif aux installations sportives du stade Hardenberg à Arcueil 
Compte rendu de visite – Stade Hardenberg 
Objet : Demande d’homologation du stade Hardenberg 
Suite à un échange sur divers points technique relatif au terrain et installations sportives avec M. 
Stéphane SERRE, responsable des équipements sportifs de la mairie d’Arcueil, il ressort que le 
stade Hardenberg dispose d’une surface synthétique. 
De ce fait, la demande d’homologation ne relève pas de notre compétence directe et doit être 
instruite par la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS), seule 
habilitée à traiter ce type de dossier. 
En conséquence, nous procédons au transfert du dossier auprès de la CRTIS pour suite à 
donner. 
 


